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Christophe Béchu
Maire d’Angers

POINT D’ÉTAPE
2024—2025
LAC-DE-MAINE

2020-2026

Le projet de quartier, c’est la carte 
et la boussole que nous avons 
choisies ensemble : élus, habitants, 
associations, acteurs du quartier, 

au premier rang desquels je pense évidemment au 
conseil de quartier. Il est notre feuille de route pour 
le mandat, pour préserver la qualité de vie
et le lien social dans chacun de nos dix quartiers.
Le projet de quartier est vivant, il bat au tempo
de chaque quartier, avec ses singularités, 
ses aménagements, ses dynamiques.  
Prendre le temps de l’évaluer, de l’adapter, c’est 
vérifier que nous ne faisons pas fausse route 
et que la boussole indique la direction d’une 
qualité de vie toujours améliorée pour  
les 157 555 Angevines et Angevins.

Ce document est le point d’étape des principales 
actions menées en 2024 et 2025.

LE MOT DU MAIRE
LES PROJETS EMBLÉMATIQUES 
DU QUARTIER

Sophie Lebeaupin
Votre adjointe de quartier

Secrétariat : 02 41 05 40 44

Morgane Bourigault
Responsable du pôle territorial 

morgane.bourigault@ville.angers.fr
02 44 73 49 48

Vos interlocuteurs sur le quartier

LES GRANDES PRIORITÉS
2020-2026

Sophie Lebeaupin
Votre adjointe de quartier

Depuis plusieurs années, nous 
œuvrons à donner une identité 

propre à chaque espace vert du Lac-de-Maine : 
le Vallon, Demazis ou encore la coulée verte, 
avec la passerelle de Mollières, sont autant de 
lieux pensés pour l’apaisement, le jardinage,
ou les circulations douces.

Un grand merci aux membres du conseil de 
quartier, particulièrement engagés sur les
questions de mobilité et de qualité de vie des 
seniors. Leur travail est précieux.

Merci également aux associations, à la maison 
de quartier, ainsi qu’à tous les habitants 
investis, qui, grâce aux fonds de participation, 
portent des projets favorisant la convivialité,
la culture et la solidarité.

C’est ensemble que nous construisons un
quartier dynamique, vivant, et à l’image 
de ses habitants !

LA PAROLE À L’ADJOINTE
DE QUARTIER

LES 
PERSPECTIVES
POUR
2025-2026
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• Le parc du lac de Maine, un trésor à retrouver

• Apprendre, préserver, habiter le paysage

• Se retrouver au Lac-de-Maine

Le quartier du Lac-de-Maine en balade
Les conseillers de quartier du Lac-de-Maine ont dressé un état des lieux 
des trajets, aboutissant à cette carte des itinéraires piétons et cyclistes. 
Elle met en avant les parcours sécurisés pour une circulation plus sereine 
et permet de découvrir et d’apprécier de nouveaux itinéraires méconnus 
des habitants !

Participation à la concertation sur le schéma d’aménagement
de la base de loisirs  
Chaque conseiller de quartier a complété un questionnaire et a été 
invité à un temps d’échange avec les services de la Ville pour partager 
collectivement leur avis, concernant l’aménagement du site et des aires 
de jeux.

Un album jeunesse sur la prévention routière  
Face aux défis de cohabitation entre les différents modes de déplacement, 
les conseillers de quartier ont défini les priorités en matière de prévention. 
Ils ont ensuite choisi de créer un album jeunesse ludique pour rappeler, 
avec légèreté, les règles d’une circulation harmonieuse.
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Route d’Anger
s

Rue des Moulins

Promenade du G
résillé

Rue de  la Chambre aux Deniers

Se déplacer à pied ou à vélo 
dans le quartier

Chambres aux Deniers : 1,2 km
Vallon – Grand Maine : 850 m
Papillaie : 1,4 km
Coulée verte – Chambre aux Deniers : 1,2 km
Camping du Lac – Grand Maine : 1,85 km
Mollières – Lac de Maine : 2,8 km 
Boucle du Lac : 5,2 km
Balzac – La Barre : 1,5 km

Relais Mairie
Maisons de quartier
Bibliothèque / Ludothèque
Polarités commerciales
Établissements scolaires
Lieux de culte
Aire de jeux
Panorama Belvedère du Lac
Piscine

Histoire du quartier

Le Lac de Maine, 
un quartier jeune relié 
à la nature

À l’origine, le quartier du Lac de Maine était recouvert d’une 
forêt, nommée Silva, jouxtant le domaine de Pruniers et qui 
s’étendait jusqu’à Beaucouzé. Les abbayes de Saint-Aubin et 
Saint-Nicolas se partageaient les terres données par Foulques 
Nerra, comte d’Anjou. Cinq haches en bronze, de l’époque 
gauloise, y ont été trouvées.

Les lieux humides et marécageux étaient nombreux en raison 
d’un sol imperméable, souvent inondé par les crues de la 
Maine, peuplés de roseaux, de joncs, de peupliers et d’aulnes.

L’ensemble des parcs de Balzac et du Lac s’appelait 
« les prairies d’Aloyeau » et servait de pacage (pâturage) 
pour le bétail. Ces prairies, comme le parc de Balzac 
aujourd’hui, étaient inondées une bonne partie de l’année.

Le quartier comportait plusieurs fermes où l’on trouvait de 
nombreux maraîchers, qui vendaient leurs produits sur les 
marchés, jusqu’aux années 1980 où le dernier maraîcher était 
encore en activité. 

Pendant la Seconde Guerre mondiale, la plupart des belles 
demeures, qui existent encore aujourd’hui, étaient occupées 
par les Allemands qui surveillaient la route de Pruniers, 
craignant une libération de la ville par cet endroit.

L’histoire moderne du quartier commence le 27 février 1964, 
quand le conseil municipal d’Angers vote l’achat des prairies 
d’Aloyeau pour un projet d’aménagement d’un plan d’eau. 
Des sondages ont révélé la présence, dans le sous-sol des 
prairies d’une gravière de haute qualité. Son exploitation va 
permettre de creuser gratuitement ce plan d’eau. Le 25 juillet 
1969, des engins de terrassement débutent le creusement 
d’un lac artficiel de 110 ha, profond d’une dizaine de mètres 
au maximum. À l’été 1978, les habitants peuvent découvrir la 
première plage angevine.

L’urbanisation du quartier s’est étalée sur une trentaine 
d’années, à partir de juillet 1976 avec la construction de la 
première zone d’habitation du nouveau quartier, face à la 
ferme de la Fontaine. Le développement du quartier se déploie 
de la Chambre-aux-Deniers, berceau du quartier, marqué 
par la présence du vaste centre commercial Grand-Maine et 
de nombreux équipements (bibliothèque, collège, maison de 
quartier…) jusqu’au secteur Mollières. D’une faible densité, le 
Lac-de-Maine est composé d’îlots pavillonnaires et de petits 
immeubles collectifs ou semi collectifs. C’est un des quartiers 
les plus jeunes d’Angers avec une forte représentation des 
moins de 20 ans (34% de la population du quartier).

Aujourd’hui, le quartier du lac de Maine compte plus de huit
kilomètres de chemins, fréquentés tant par les promeneurs 
et randonneurs à vélos que par les habitants pour leurs 
déplacements quotidiens de proximité. Le quartier a l’autre 
avantage de jouxter le poumon vert d’Angers : le Parc du 
Lac de Maine. Cet espace, de plus 200 hectares, est un lieu 
privilégié pour la promenade dominicale des familles, mais 
aussi un site prisé des sportifs. Angevins et touristes s’y croisent. 

Car le Lac de Maine, c’est aussi une base nautique, 
des terrains de sport en libre accès, un camping municipal 
quatre étoiles, un accueil de loisirs municipal, 
un centre d’hébergement et de restauration 
qui accueille groupes et séminaires à longueur 
d’année ; et la maison de l’Environnement, 
site incontournable des amoureux de la nature 
et de la biodiversité. Depuis quelques années 
enfin, le site est le passage obligé des 
aficionados de l’itinéraire de la Loire à vélo.

LES ACTIONS RÉALISÉES PAR LE CONSEIL DE QUARTIER
Les membres du conseil du quartier se sont saisis de plusieurs sujets dont voici quelques exemples :

2022-2024

2023-2024

2025

. Dernière étape de l’aménagement de la plaine du Vallon

. Début des travaux de la pyramide de la base de loisirs 
du Lac-de-Maine 

Depuis 2021, les membres du conseil de quartier ont participé à l’amélioration du quotidien des habitants 
du quartier du Lac-de-Maine. Lors des réunions plénières ou dans des groupes de travail, ils ont élaboré 
collectivement des propositions, toujours soucieux de trouver des réponses adaptées aux enjeux de leur quartier. 

Leurs contributions, dans le cadre de saisines des élus de la Ville d’Angers ou sur des sujets de préoccupation des 
habitants dont ils ont choisi de s’emparer, sont essentielles pour le développement du quartier.

Matinée d’accueil des conseils de quartier – juin 2024

VOTRE CONSEIL DE QUARTIER

1.
Ouverture d’un nouvel  
accueil de loisirs :  
les cabanes du Lac

2. Embellissement du  
parc Démazis

3. Amélioration de la  
Coulée Verte
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Mollières – Beaussier : 3,5 km

Mollières – L’Atoll : 4,5 km

Mollières – Bouchemaine Petit Vivier : 2 km

Ethic Etapes – Terra Botanica : 7,3 km

Aquavita – Ile Saint-Aubin : 2,5 km

La Loire à vélo
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Lac-de-MaineLe Quartier

Parc Demazis

Le parc tient son nom de Monsieur Demazis, acquéreur 

en 1882 de la villa attenante. Le bassin aménagé dans le 

parc servait alors au stockage de l’eau pour les besoins 

domestiques et l’arrosage des jardins. Des aménagements ont 

vu le jour depuis les années 1950 pour augmenter la quantité 

d’eau de cette réserve. 

Le parc Demazis est aujourd’hui un espace vert au cœur du 

quartier, en proximité immédiate du collège Jean Monnet et de 

la Maison de Quartier du Lac de Maine. Un réaménagement, 

comprenant notamment davantage d’espaces végétalisés, un 

espace scénique, des cheminements plus accessibles et des 

assises supplémentaires est prévu courant 2023.

Parc du Vallon

Le parc du Vallon comprend plusieurs espaces dédiés à 

la promenade, aux familles (aire de jeux), à l’agriculture 

urbaine (jardin associatif), ainsi que des activités sportives 

et ludiques diverses. L’espace sportif et ludique a fait l’objet 

d’un réaménagement, afin de donner un coup de neuf au site. 

L’ancien abri a été démoli pour laisser place à des appareils 

de fitness scellés sur la dalle. Le sol du terrain de basket a été 

refait et trois panneaux y ont été installés. Autres aménagements 

réalisés : un espace consacré à la pratique du football sur mini-

buts et la remise en état du terrain en falun avec des buts de 

handball intégrés à une nouvelle clôture pare-ballons. 

Forêt urbaine du Grésillé

Le plateau de Grésillé se transforme en forêt urbaine grâce 

à un vaste programme de plantations initié par la ville. Cette 

plantation permettra de contribuer à la captation du CO2 et à 

la réduction des îlots de chaleur urbains. Elle a également pour 

objectif de limiter l’étalement urbain et l’amélioration du cadre 

de vie des habitants du quartier.

Le choix des végétaux s’est porté sur des essences 

majoritairement indigènes locales adaptées au changement 

climatique. Une attention particulière a été portée à la 

constitution de lisières afin d’assurer dans le futur une richesse de 

la biodiversité ordinaire de la faune et de la flore. Le site jouxte 

le Bois de « Prends y garde » (7 ha).

Faire découvrir ou 

redécouvir notre 

quartier 

Cette carte des cheminements piétons 

et vélos est issue d’un travail mené par 

le conseil de quartier du Lac de Maine, 

composé d’habitants et acteurs du quartier. 

Avec cet outil, nous souhaitions donner à 

voir les circuits et cheminements sécurisés 

qui peuvent se faire sans voiture, afin de 

rejoindre un parc, un commerce, une école, 

ou tout simplement se balader dans notre 

beau quartier : se déplacer davantage à 

pied ou à vélo, pour une circulation plus 

apaisée.

Relais Mairie de Belle-Beille/ Lac de Maine

02 41 73 37 00

Bibliothèque du Lac de Maine 

02 41 48 05 43

Maison de quartier ILM 

02 41 48 05 40

Coulée verte et Vallon de l’Hermitage

Situé au croisement Bouchemaine-Pruniers et d’Angers, le site 

constitue une zone d’environ 5 ha, composé de la coulée verte, 

du bois de Grésillé et du vallon de l’hermitage. Cet espace naturel 

s’insère dans la «ceinture verte « de la ville d’Angers comprenant les 

Parcs Saint-Nicolas, le parc de Balzac et le parc du Lac de Maine.

La Coulée-verte est un espace végétalisé traversé par un cours 

d’eau et constitué de chemins de promenade à pied et à vélo. 

Le site va faire l’objet d’une opération d’aménagement paysager, 

avec pour objectif d’amplifier la végétalisation et la biodiversité, 

faciliter les déplacements et l’accessibilité au sein de la coulée.
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Le projet de quartier, c’est la carte 
et la boussole que nous avons 
choisies ensemble : élus, habitants, 
associations, acteurs du quartier,

au premier rang desquels je pense évidemment au
conseil de quartier. Il est notre feuille de route pour
le mandat, pour préserver la qualité de vie
et le lien social dans chacun de nos dix quartiers.
Le projet de quartier est vivant, il bat au tempo
de chaque quartier, avec ses singularités,
ses aménagements, ses dynamiques.
Prendre le temps de l’évaluer, de l’adapter, c’est 
vérifier que nous ne faisons pas fausse route 
et que la boussole indique la direction d’une 
qualité de vie toujours améliorée pour
les 157 555 Angevines et Angevins.

Ce document est le point d’étape des principales
actions menées en 2024 et 2025.
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Sophie Lebeaupin
Votre adjointe de quartier

Secrétariat : 02 41 05 40 44

Morgane Bourigault
Responsable du pôle territorial 

morgane.bourigault@ville.angers.fr
02 44 73 49 48

Vos interlocuteurs sur le quartier

LES GRANDES PRIORITÉS
2020-2026

Sophie Lebeaupin
Votre adjointe de quartier

Depuis plusieurs années, nous 
œuvrons à donner une identité 

propre à chaque espace vert du Lac-de-Maine : 
le Vallon, Demazis ou encore la coulée verte, 
avec la passerelle de Mollières, sont autant de 
lieux pensés pour l’apaisement, le jardinage,
ou les circulations douces.

Un grand merci aux membres du conseil de 
quartier, particulièrement engagés sur les
questions de mobilité et de qualité de vie des 
seniors. Leur travail est précieux.

Merci également aux associations, à la maison 
de quartier, ainsi qu’à tous les habitants 
investis, qui, grâce aux fonds de participation, 
portent des projets favorisant la convivialité,
la culture et la solidarité.

C’est ensemble que nous construisons un
quartier dynamique, vivant, et à l’image 
de ses habitants !

LA PAROLE À L’ADJOINTE
DE QUARTIER

LES 
PERSPECTIVES
POUR
2025-2026
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• Le parc du lac de Maine, un trésor à retrouver

• Apprendre, préserver, habiter le paysage

• Se retrouver au Lac-de-Maine

Le quartier du Lac-de-Maine en balade  
Les conseillers de quartier du Lac-de-Maine ont dressé un état des lieux 
des trajets, aboutissant à cette carte des itinéraires piétons et cyclistes. 
Elle met en avant les parcours sécurisés pour une circulation plus sereine 
et permet de découvrir et d’apprécier de nouveaux itinéraires méconnus 
des habitants !

Participation à la concertation sur le schéma d’aménagement 
de la base de loisirs  
Chaque conseiller de quartier a complété un questionnaire et a été 
invité à un temps d’échange avec les services de la Ville pour partager 
collectivement leur avis, concernant l’aménagement du site et des aires 
de jeux.

Un album jeunesse sur la prévention routière  
Face aux défis de cohabitation entre les différents modes de déplacement, 
les conseillers de quartier ont défini les priorités en matière de prévention. 
Ils ont ensuite choisi de créer un album jeunesse ludique pour rappeler, 
avec légèreté, les règles d’une circulation harmonieuse.
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Se déplacer à pied ou à vélo 
dans le quartier

Chambres aux Deniers : 1,2 km
Vallon – Grand Maine : 850 m
Papillaie : 1,4 km
Coulée verte – Chambre aux Deniers : 1,2 km
Camping du Lac – Grand Maine : 1,85 km
Mollières – Lac de Maine : 2,8 km 
Boucle du Lac : 5,2 km
Balzac – La Barre : 1,5 km

Relais Mairie
Maisons de quartier
Bibliothèque / Ludothèque
Polarités commerciales
Établissements scolaires
Lieux de culte
Aire de jeux
Panorama Belvedère du Lac
Piscine

Histoire du quartier

Le Lac de Maine, 
un quartier jeune relié 
à la nature

À l’origine, le quartier du Lac de Maine était recouvert d’une 
forêt, nommée Silva, jouxtant le domaine de Pruniers et qui 
s’étendait jusqu’à Beaucouzé. Les abbayes de Saint-Aubin et 
Saint-Nicolas se partageaient les terres données par Foulques 
Nerra, comte d’Anjou. Cinq haches en bronze, de l’époque 
gauloise, y ont été trouvées.

Les lieux humides et marécageux étaient nombreux en raison 
d’un sol imperméable, souvent inondé par les crues de la 
Maine, peuplés de roseaux, de joncs, de peupliers et d’aulnes.

L’ensemble des parcs de Balzac et du Lac s’appelait 
« les prairies d’Aloyeau » et servait de pacage (pâturage) 
pour le bétail. Ces prairies, comme le parc de Balzac 
aujourd’hui, étaient inondées une bonne partie de l’année.

Le quartier comportait plusieurs fermes où l’on trouvait de 
nombreux maraîchers, qui vendaient leurs produits sur les 
marchés, jusqu’aux années 1980 où le dernier maraîcher était 
encore en activité. 

Pendant la Seconde Guerre mondiale, la plupart des belles 
demeures, qui existent encore aujourd’hui, étaient occupées 
par les Allemands qui surveillaient la route de Pruniers, 
craignant une libération de la ville par cet endroit.

L’histoire moderne du quartier commence le 27 février 1964, 
quand le conseil municipal d’Angers vote l’achat des prairies 
d’Aloyeau pour un projet d’aménagement d’un plan d’eau. 
Des sondages ont révélé la présence, dans le sous-sol des 
prairies d’une gravière de haute qualité. Son exploitation va 
permettre de creuser gratuitement ce plan d’eau. Le 25 juillet 
1969, des engins de terrassement débutent le creusement 
d’un lac artficiel de 110 ha, profond d’une dizaine de mètres 
au maximum. À l’été 1978, les habitants peuvent découvrir la 
première plage angevine.

L’urbanisation du quartier s’est étalée sur une trentaine 
d’années, à partir de juillet 1976 avec la construction de la 
première zone d’habitation du nouveau quartier, face à la 
ferme de la Fontaine. Le développement du quartier se déploie 
de la Chambre-aux-Deniers, berceau du quartier, marqué 
par la présence du vaste centre commercial Grand-Maine et 
de nombreux équipements (bibliothèque, collège, maison de 
quartier…) jusqu’au secteur Mollières. D’une faible densité, le 
Lac-de-Maine est composé d’îlots pavillonnaires et de petits 
immeubles collectifs ou semi collectifs. C’est un des quartiers 
les plus jeunes d’Angers avec une forte représentation des 
moins de 20 ans (34% de la population du quartier).

Aujourd’hui, le quartier du lac de Maine compte plus de huit
kilomètres de chemins, fréquentés tant par les promeneurs 
et randonneurs à vélos que par les habitants pour leurs 
déplacements quotidiens de proximité. Le quartier a l’autre 
avantage de jouxter le poumon vert d’Angers : le Parc du 
Lac de Maine. Cet espace, de plus 200 hectares, est un lieu 
privilégié pour la promenade dominicale des familles, mais 
aussi un site prisé des sportifs. Angevins et touristes s’y croisent. 

Car le Lac de Maine, c’est aussi une base nautique, 
des terrains de sport en libre accès, un camping municipal 
quatre étoiles, un accueil de loisirs municipal, 
un centre d’hébergement et de restauration 
qui accueille groupes et séminaires à longueur 
d’année ; et la maison de l’Environnement, 
site incontournable des amoureux de la nature 
et de la biodiversité. Depuis quelques années 
enfin, le site est le passage obligé des 
aficionados de l’itinéraire de la Loire à vélo.

LES ACTIONS RÉALISÉES PAR LE CONSEIL DE QUARTIER
Les membres du conseil du quartier se sont saisis de plusieurs sujets dont voici quelques exemples :

2022-2024

2023-2024

2025

. Dernière étape de l’aménagement de la plaine du Vallon

. Début des travaux de la pyramide de la base de loisirs 
du Lac-de-Maine 

Depuis 2021, les membres du conseil de quartier ont participé à l’amélioration du quotidien des habitants 
du quartier du Lac-de-Maine. Lors des réunions plénières ou dans des groupes de travail, ils ont élaboré 
collectivement des propositions, toujours soucieux de trouver des réponses adaptées aux enjeux de leur quartier.  

Leurs contributions, dans le cadre de saisines des élus de la Ville d’Angers ou sur des sujets de préoccupation des 
habitants dont ils ont choisi de s’emparer, sont essentielles pour le développement du quartier.

Matinée d’accueil des conseils de quartier – juin 2024

VOTRE CONSEIL DE QUARTIER  

1.
Ouverture d’un nouvel
accueil de loisirs :
les cabanes du Lac

2. Embellissement du
parc Démazis

3. Amélioration de la
Coulée Verte

Voie Verte Angers Nord
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Lac-de-MaineLe Quartier

Parc Demazis

Le parc tient son nom de Monsieur Demazis, acquéreur 

en 1882 de la villa attenante. Le bassin aménagé dans le 

parc servait alors au stockage de l’eau pour les besoins 

domestiques et l’arrosage des jardins. Des aménagements ont 

vu le jour depuis les années 1950 pour augmenter la quantité 

d’eau de cette réserve. 

Le parc Demazis est aujourd’hui un espace vert au cœur du 

quartier, en proximité immédiate du collège Jean Monnet et de 

la Maison de Quartier du Lac de Maine. Un réaménagement, 

comprenant notamment davantage d’espaces végétalisés, un 

espace scénique, des cheminements plus accessibles et des 

assises supplémentaires est prévu courant 2023.

Parc du Vallon

Le parc du Vallon comprend plusieurs espaces dédiés à 

la promenade, aux familles (aire de jeux), à l’agriculture 

urbaine (jardin associatif), ainsi que des activités sportives 

et ludiques diverses. L’espace sportif et ludique a fait l’objet 

d’un réaménagement, afin de donner un coup de neuf au site. 

L’ancien abri a été démoli pour laisser place à des appareils 

de fitness scellés sur la dalle. Le sol du terrain de basket a été 

refait et trois panneaux y ont été installés. Autres aménagements 

réalisés : un espace consacré à la pratique du football sur mini-

buts et la remise en état du terrain en falun avec des buts de 

handball intégrés à une nouvelle clôture pare-ballons. 

Forêt urbaine du Grésillé

 
Le plateau de Grésillé se transforme en forêt urbaine grâce 

à un vaste programme de plantations initié par la ville. Cette 

plantation permettra de contribuer à la captation du CO2 et à 

la réduction des îlots de chaleur urbains. Elle a également pour 

objectif de limiter l’étalement urbain et l’amélioration du cadre 

de vie des habitants du quartier.

Le choix des végétaux s’est porté sur des essences 

majoritairement indigènes locales adaptées au changement 

climatique. Une attention particulière a été portée à la 

constitution de lisières afin d’assurer dans le futur une richesse de 

la biodiversité ordinaire de la faune et de la flore. Le site jouxte 

le Bois de « Prends y garde » (7 ha).

Faire découvrir ou 

redécouvir notre 

quartier 

Cette carte des cheminements piétons 

et vélos est issue d’un travail mené par 

le conseil de quartier du Lac de Maine, 

composé d’habitants et acteurs du quartier. 

Avec cet outil, nous souhaitions donner à 

voir les circuits et cheminements sécurisés 

qui peuvent se faire sans voiture, afin de 

rejoindre un parc, un commerce, une école, 

ou tout simplement se balader dans notre 

beau quartier : se déplacer davantage à 

pied ou à vélo, pour une circulation plus 

apaisée.

Relais Mairie de Belle-Beille/ Lac de Maine

02 41 73 37 00

Bibliothèque du Lac de Maine 

02 41 48 05 43

Maison de quartier ILM 

02 41 48 05 40

Coulée verte et Vallon de l’Hermitage

 
Situé au croisement Bouchemaine-Pruniers et d’Angers, le site 

constitue une zone d’environ 5 ha, composé de la coulée verte, 

du bois de Grésillé et du vallon de l’hermitage. Cet espace naturel 

s’insère dans la «ceinture verte « de la ville d’Angers comprenant les 

Parcs Saint-Nicolas, le parc de Balzac et le parc du Lac de Maine.

La Coulée-verte est un espace végétalisé traversé par un cours 

d’eau et constitué de chemins de promenade à pied et à vélo. 

Le site va faire l’objet d’une opération d’aménagement paysager, 

avec pour objectif d’amplifier la végétalisation et la biodiversité, 

faciliter les déplacements et l’accessibilité au sein de la coulée.
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44
actions

réalisées*

2020

2024

2024-2025

*sur les 
51 actions 

inscrites dans le 
projet de quartier 

2020-2026

Le point au 1er janvier 2025
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LES ACTIONS 2024-2025

CONCERTATION ET RÉNOVATION
DE L’AIRE DE JEUX DU VALLON 
Après concertation avec les habitants et les élèves 
de l’école Jean-Rostand, la plaine du Vallon poursuit 
sa réhabilitation avec l’ajout de modules de jeux et 
la rénovation de l’existant. Les enfants pourront en 
profiter dès l’été 2025.

CARTE DES BALADES À VÉLO : 
« SE DÉPLACER SANS VOITURE »

Suite à la création de la carte par le 
conseil de quartier, les conseillers ont pris 
le temps de présenter et valoriser 
ce nouveau support auprès des habitants 
en allant à leur rencontre : inauguration 
du parc Démazis, petit-déjeuner de la 
maison de quartier, rencontre avec les 
écoles...

LE PARC DÉMAZIS RÉAMÉNAGÉ 
Le réaménagement du parc, en conciliant écologie et nouveaux usages, a permis 
d’améliorer les circulations tout en préservant la biodiversité. En octobre dernier, 
une inauguration festive a rassemblé les habitants du quartier autour de rallye 
photo, expo, lectures, balades paysagères et musique live ! 
• 300 participants

PASSAGE DE LA FLAMME OLYMPIQUE 
Le Relais de la flamme olympique est passé par Angers le 28 mai 
2024, avec un parcours allant du stade Josette-et-Roger-Mikulak 
à la place La Rochefoucauld. Des milliers de personnes étaient 
rassemblées pour assister au départ de la flamme avec Benjamin 
Cosse et Amandine Brossier.

40 ANS DE L’INTERASSOCIATION DU LAC-DE-MAINE (ILM)
L’ILM, la maison de quartier du Lac-de-Maine, a fêté ses 40 ans avec des 
soirées festives et dansantes. Une rétrospective de photos, d’archives, 
d’affiches et de journaux de quartier a permis à chacun de replonger dans 
ses souvenirs.

• 150 habitants au vernissage de l’exposition

PARCOURS ARTISTIQUES À L’ÉCOLE
En 2024, le groupe artistique Alice a animé des 
ateliers d’art et culture dans les écoles du quartier 
pendant cinq mois. Le projet, porté par la Ville 
d’Angers, le Contrat local de l’éducation artistique, 
la maison de quartier et Synchronista, s’est conclu 
par une fête musicale à l’îlot Mollières.

OUVERTURE DE LA PASSERELLE
DE LA COULÉE VERTE 
Projet lauréat du Budget participatif, la Coulée verte a fait l’objet 
d’un aménagement paysager pour accroître la végétalisation et 
la biodiversité, faciliter les déplacements et l’accessibilité. 
Depuis mars 2025, la passerelle est officiellement ouverte.

MON VOISIN L’ARTISTE
La 21e édition de l’évènement a permis à 43 artistes 
amateurs du quartier d’exposer leurs œuvres ! 
Dans une ambiance musicale jazzy, artistes et 
visiteurs ont partagé un moment convivial.

VIDE-GRENIERS À MOLLIÈRES
Organisée par la maison de quartier 
du Lac-de-Maine, cette nouvelle édition
a été un succès avec plus de 100 exposants 
présents. L’occasion pour les visiteurs de 
découvrir également l’exposition
Mon Voisin l’artiste.
• Environ 1 000 visiteurs 

et 150 exposants

FAITES DE LA LUMIÈRE
La traditionnelle animation de 
l’association Libres jardins au lac 
s’est déroulée en octobre dernier, 
en présence des élèves de l’école 
Jean-Rostand. Jusqu’à la tombée de 
la nuit, se sont tenus des ateliers 
culinaires, de jardinage, des goûters 
et des illuminations du jardin.
• Projet financé par le Fonds 

de participation des habitants.

3 106 ménages1

40 % de familles avec 
enfants1

23 % à Angers

1999 € de revenu 
disponible médian mensuel2

1 788 € à Angers

10,4 % de ménages 
sous le seuil de pauvreté3

17 % à Angers

COHÉSION SOCIALE 

3 106 résidences
principales
39 % de locataires 
parc social 
28 % à Angers

1 320 451 m²
d’espaces verts publics5

HABITAT CADRE DE VIE 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE EMPLOI 

Données issues du recensement
de population INSEE - RP 2021 - 
Sauf indications ci-dessous :

1- Nombre de ménages : expl principale 
INSEE 2021. Pourcentage de ménages 
avec enfants  : expl complémentaire 
INSEE 2021.

2- Source Insee/DG Impôts 2021 - 
Revenu médian mensuel disponible 
par unité de consommation - Moyenne 
du quartier – Compas

3- Le seuil de pauvreté pour la CAF 
est de 1 253 € par mois et par unité 
de consommation au 31/12/2023. 
Ce calcul est établi à partir de 
l’ensemble des allocataires (Nombre
d’allocataires 2023/ Population
RP2021).  Sont exclus les étudiants ne 
touchant qu’une prestation logement, 
les personnes âgées de 65 ans et plus 
et les allocataires relevant d’autres
régimes (MSA…). 

4- Source Pôle emploi 31/12/2022 - 
CAT. A – demandeurs d’emploi sans 
aucun emploi en recherche d’emploi

5- Source Direction Parcs Jardins et 
Paysage 2024

14%

39%

1%

45%

LOCATIONS
PRIVÉES

LOCATIONS
HLM

LOCATIONS
GRATUITES

PROPRIÉTAIRES

42%

52%

4 %

1%

EMPLOYÉS
OUVRIERS

CADRES
PROFESSIONS 
INTERMÉDIAIRES

ARTISANS COMMERÇANTS
AGRICULTEURS

AUTRES

7 051 habitants
4 % de la population 
d’Angers

28 % - de 20 ans
25 % à Angers 

4 % + de 75 ans
9 % à Angers

33 %

26%

27%

12%

1% PERSONNES
SEULES

COUPLES
SANS ENFANT

COUPLES
AVEC ENFANT(S)

FAMILLES
MONOPARENTALES

AUTRES MÉNAGES

LAC-DE-MAINE

3 390 actifs (15-64 ans) 
42 % d’employés-ouvriers
45 % à Angers

263 demandeurs d’emploi
(catégorie A)4
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LES ACTIONS 2024-2025

CONCERTATION ET RÉNOVATION
DE L’AIRE DE JEUX DU VALLON 
Après concertation avec les habitants et les élèves 
de l’école Jean-Rostand, la plaine du Vallon poursuit 
sa réhabilitation avec l’ajout de modules de jeux et 
la rénovation de l’existant. Les enfants pourront en 
profiter dès l’été 2025.

CARTE DES BALADES À VÉLO : 
« SE DÉPLACER SANS VOITURE »

Suite à la création de la carte par le 
conseil de quartier, les conseillers ont pris 
le temps de présenter et valoriser 
ce nouveau support auprès des habitants 
en allant à leur rencontre : inauguration 
du parc Démazis, petit-déjeuner de la 
maison de quartier, rencontre avec les 
écoles...

LE PARC DÉMAZIS RÉAMÉNAGÉ 
Le réaménagement du parc, en conciliant écologie et nouveaux usages, a permis 
d’améliorer les circulations tout en préservant la biodiversité. En octobre dernier, 
une inauguration festive a rassemblé les habitants du quartier autour de rallye 
photo, expo, lectures, balades paysagères et musique live ! 
• 300 participants

PASSAGE DE LA FLAMME OLYMPIQUE 
Le Relais de la flamme olympique est passé par Angers le 28 mai 
2024, avec un parcours allant du stade Josette-et-Roger-Mikulak 
à la place La Rochefoucauld. Des milliers de personnes étaient 
rassemblées pour assister au départ de la flamme avec Benjamin 
Cosse et Amandine Brossier.

40 ANS DE L’INTERASSOCIATION DU LAC-DE-MAINE (ILM)
L’ILM, la maison de quartier du Lac-de-Maine, a fêté ses 40 ans avec des 
soirées festives et dansantes. Une rétrospective de photos, d’archives, 
d’affiches et de journaux de quartier a permis à chacun de replonger dans 
ses souvenirs.

• 150 habitants au vernissage de l’exposition

PARCOURS ARTISTIQUES À L’ÉCOLE
En 2024, le groupe artistique Alice a animé des 
ateliers d’art et culture dans les écoles du quartier 
pendant cinq mois. Le projet, porté par la Ville 
d’Angers, le Contrat local de l’éducation artistique, 
la maison de quartier et Synchronista, s’est conclu 
par une fête musicale à l’îlot Mollières.

OUVERTURE DE LA PASSERELLE
DE LA COULÉE VERTE 
Projet lauréat du Budget participatif, la Coulée verte a fait l’objet 
d’un aménagement paysager pour accroître la végétalisation et 
la biodiversité, faciliter les déplacements et l’accessibilité. 
Depuis mars 2025, la passerelle est officiellement ouverte.

MON VOISIN L’ARTISTE
La 21e édition de l’évènement a permis à 43 artistes 
amateurs du quartier d’exposer leurs œuvres ! 
Dans une ambiance musicale jazzy, artistes et 
visiteurs ont partagé un moment convivial.

VIDE-GRENIERS À MOLLIÈRES
Organisée par la maison de quartier 
du Lac-de-Maine, cette nouvelle édition
a été un succès avec plus de 100 exposants 
présents. L’occasion pour les visiteurs de 
découvrir également l’exposition
Mon Voisin l’artiste.
• Environ 1 000 visiteurs 

et 150 exposants

FAITES DE LA LUMIÈRE
La traditionnelle animation de 
l’association Libres jardins au lac 
s’est déroulée en octobre dernier, 
en présence des élèves de l’école 
Jean-Rostand. Jusqu’à la tombée de 
la nuit, se sont tenus des ateliers 
culinaires, de jardinage, des goûters 
et des illuminations du jardin.
• Projet financé par le Fonds 

de participation des habitants.

3 106 ménages1

40 % de familles avec 
enfants1

23 % à Angers

1 999 € de revenu
disponible médian mensuel2

1 788 € à Angers

10,4 % de ménages  
sous le seuil de pauvreté3

17 % à Angers

COHÉSION SOCIALE 

3 106 résidences
principales
39 % de locataires 
parc social 
28 % à Angers

1 320 451 m²
d’espaces verts publics4

HABITAT CADRE DE VIE 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE EMPLOI 

Données issues du recensement 
de population INSEE - RP 2021 - 
Sauf indications ci-dessous : 

1-  Nombre de ménages : expl 
principale INSEE 2021. Pourcentage 
de ménages avec enfants  : expl 
complémentaire INSEE 2021.

2- Source Insee/DG Impôts 2021 -
Revenu médian mensuel disponible 
par unité de consommation - Moyenne 
du quartier – Compas

3- Le seuil de pauvreté pour la CAF est 
de 1 253 € par mois et par unité de 
consommation au 31/12/2023. Ce 
calcul est établi à partir de l’ensemble 
des allocataires (Nombre d’allocataires 
2023/ Population RP2021).  Sont 
exclus les étudiants ne touchant 
qu’une prestation logement, les 
personnes âgées de 65 ans et plus et 
les allocataires relevant d’autres 
régimes (MSA…). 

4- Source Direction Parcs Jardins et 
Paysage 2024

14 %

39 %

1 %

45 %

LOCATIONS 
PRIVÉES

LOCATIONS 
HLM

LOCATIONS 
GRATUITES

PROPRIÉTAIRES 

42 %

52 %

4 %

1 %

EMPLOYÉS 
OUVRIERS

CADRES 
PROFESSIONS 
INTERMÉDIAIRES

ARTISANS COMMERÇANTS 
AGRICULTEURS

AUTRES

7 051 habitants  
4 % de la population 
d’Angers 

28 % - de 20 ans 
25 % à Angers 

4 % + de 75 ans 
9 % à Angers

33 %

26 %

27 %

12 %

1 % PERSONNES 
SEULES

COUPLES 
SANS ENFANT

COUPLES 
AVEC ENFANT(S)

FAMILLES 
MONOPARENTALES

AUTRES MÉNAGES

LAC-DE-MAINE

3 390 actifs (15-64 ans)
42 % d’employés-ouvriers
45 % à Angers
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LES ACTIONS 2024-2025

CONCERTATION ET RÉNOVATION  
DE L’AIRE DE JEUX DU VALLON 
Après concertation avec les habitants et les élèves 
de l’école Jean-Rostand, la plaine du Vallon poursuit 
sa réhabilitation avec l’ajout de modules de jeux et 
la rénovation de l’existant. Les enfants pourront en 
profiter dès l’été 2025.

CARTE DES BALADES À VÉLO :  
« SE DÉPLACER SANS VOITURE »

Suite à la création de la carte par le 
conseil de quartier, les conseillers ont pris 
le temps de présenter et valoriser  
ce nouveau support auprès des habitants 
en allant à leur rencontre : inauguration 
du parc Démazis, petit-déjeuner de la 
maison de quartier, rencontre avec les 
écoles...

LE PARC DÉMAZIS RÉAMÉNAGÉ 
Le réaménagement du parc, en conciliant écologie et nouveaux usages, a permis 
d’améliorer les circulations tout en préservant la biodiversité. En octobre dernier, 
une inauguration festive a rassemblé les habitants du quartier autour de rallye 
photo, expo, lectures, balades paysagères et musique live ! 
•  300 participants

PASSAGE DE LA FLAMME OLYMPIQUE 
Le Relais de la flamme olympique est passé par Angers le 28 mai 
2024, avec un parcours allant du stade Josette-et-Roger-Mikulak 
à la place La Rochefoucauld. Des milliers de personnes étaient 
rassemblées pour assister au départ de la flamme avec Benjamin 
Cosse et Amandine Brossier.

40 ANS DE L’INTERASSOCIATION DU LAC-DE-MAINE (ILM)
L’ILM, la maison de quartier du Lac-de-Maine, a fêté ses 40 ans avec des 
soirées festives et dansantes. Une rétrospective de photos, d’archives, 
d’affiches et de journaux de quartier a permis à chacun de replonger dans 
ses souvenirs.

•  150 habitants au vernissage de l’exposition

PARCOURS ARTISTIQUES À L’ÉCOLE
En 2024, le groupe artistique Alice a animé des 
ateliers d’art et culture dans les écoles du quartier 
pendant cinq mois. Le projet, porté par la Ville 
d’Angers, le Contrat local de l’éducation artistique, 
la maison de quartier et Synchronista, s’est conclu 
par une fête musicale à l’îlot Mollières.

OUVERTURE DE LA PASSERELLE  
DE LA COULÉE VERTE 
Projet lauréat du Budget participatif, la Coulée verte a fait l’objet 
d’un aménagement paysager pour accroître la végétalisation et 
la biodiversité, faciliter les déplacements et l’accessibilité.  
Depuis mars 2025, la passerelle est officiellement ouverte.

MON VOISIN L’ARTISTE
La 21e édition de l’évènement a permis à 43 artistes 
amateurs du quartier d’exposer leurs œuvres ! 
Dans une ambiance musicale jazzy, artistes et 
visiteurs ont partagé un moment convivial.

VIDE-GRENIERS À MOLLIÈRES
Organisée par la maison de quartier  
du Lac-de-Maine, cette nouvelle édition  
a été un succès avec plus de 100 exposants 
présents. L’occasion pour les visiteurs de 
découvrir également l’exposition  
Mon Voisin l’artiste.
•  Environ 1 000 visiteurs  

et 150 exposants

FAITES DE LA LUMIÈRE
La traditionnelle animation de 
l’association Libres jardins au lac  
s’est déroulée en octobre dernier,  
en présence des élèves de l’école  
Jean-Rostand. Jusqu’à la tombée de 
la nuit, se sont tenus des ateliers 
culinaires, de jardinage, des goûters  
et des illuminations du jardin.
•  Projet financé par le Fonds  

de participation des habitants.

3 106 ménages1

40 % de familles avec 
enfants1

23 % à Angers

1 999 € de revenu 
disponible médian mensuel2

1 788 € à Angers

10,4 % de ménages  
sous le seuil de pauvreté3

17 % à Angers

COHÉSION SOCIALE 

3 106 résidences 
principales
39 % de locataires  
parc social 
28 % à Angers

1 320 451 m² 
d’espaces verts publics5

HABITAT CADRE DE VIE 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE EMPLOI 

Données issues du recensement 
de population INSEE - RP 2021 - 
Sauf indications ci-dessous : 

1- Nombre de ménages : expl principale 
INSEE 2021. Pourcentage de ménages 
avec enfants  : expl complémentaire 
INSEE 2021.

2- Source Insee/DG Impôts 2021 - 
Revenu médian mensuel disponible 
par unité de consommation - Moyenne 
du quartier – Compas

3- Le seuil de pauvreté pour la CAF 
est de 1 253 € par mois et par unité 
de consommation au 31/12/2023. 
Ce calcul est établi à partir de 
l’ensemble des allocataires (Nombre 
d’allocataires 2023/ Population 
RP2021).  Sont exclus les étudiants ne 
touchant qu’une prestation logement, 
les personnes âgées de 65 ans et plus 
et les allocataires relevant d’autres 
régimes (MSA…). 

4- Source Pôle emploi 31/12/2022 -  
CAT. A – demandeurs d’emploi sans 
aucun emploi en recherche d’emploi

5- Source Direction Parcs Jardins et 
Paysage 2024

14 %

39 %

1 %

45 %

LOCATIONS 
PRIVÉES

LOCATIONS 
HLM

LOCATIONS 
GRATUITES

PROPRIÉTAIRES 

42 %

52 %

4 %

1 %

EMPLOYÉS 
OUVRIERS

CADRES 
PROFESSIONS 
INTERMÉDIAIRES

ARTISANS COMMERÇANTS 
AGRICULTEURS

AUTRES

7 051 habitants  
4 % de la population 
d’Angers 
 
28 % - de 20 ans 
25 % à Angers 
 
4 % + de 75 ans 
9 % à Angers

33 %

26 %

27 %

12 %

1 % PERSONNES 
SEULES

COUPLES 
SANS ENFANT

COUPLES 
AVEC ENFANT(S)

FAMILLES 
MONOPARENTALES

AUTRES MÉNAGES

LAC-DE-MAINE

3 390 actifs (15-64 ans) 
42 % d’employés-ouvriers
45 % à Angers

263 demandeurs d’emploi 
(catégorie A)4
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LES ACTIONS 2024-2025
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conseil de quartier, les conseillers ont pris 
le temps de présenter et valoriser  
ce nouveau support auprès des habitants 
en allant à leur rencontre : inauguration 
du parc Démazis, petit-déjeuner de la 
maison de quartier, rencontre avec les 
écoles...

LE PARC DÉMAZIS RÉAMÉNAGÉ 
Le réaménagement du parc, en conciliant écologie et nouveaux usages, a permis 
d’améliorer les circulations tout en préservant la biodiversité. En octobre dernier, 
une inauguration festive a rassemblé les habitants du quartier autour de rallye 
photo, expo, lectures, balades paysagères et musique live ! 
•  300 participants

PASSAGE DE LA FLAMME OLYMPIQUE 
Le Relais de la flamme olympique est passé par Angers le 28 mai 
2024, avec un parcours allant du stade Josette-et-Roger-Mikulak 
à la place La Rochefoucauld. Des milliers de personnes étaient 
rassemblées pour assister au départ de la flamme avec Benjamin 
Cosse et Amandine Brossier.

40 ANS DE L’INTERASSOCIATION DU LAC-DE-MAINE (ILM)
L’ILM, la maison de quartier du Lac-de-Maine, a fêté ses 40 ans avec des 
soirées festives et dansantes. Une rétrospective de photos, d’archives, 
d’affiches et de journaux de quartier a permis à chacun de replonger dans 
ses souvenirs.

•  150 habitants au vernissage de l’exposition

PARCOURS ARTISTIQUES À L’ÉCOLE
En 2024, le groupe artistique Alice a animé des 
ateliers d’art et culture dans les écoles du quartier 
pendant cinq mois. Le projet, porté par la Ville 
d’Angers, le Contrat local de l’éducation artistique, 
la maison de quartier et Synchronista, s’est conclu 
par une fête musicale à l’îlot Mollières.

OUVERTURE DE LA PASSERELLE  
DE LA COULÉE VERTE 
Projet lauréat du Budget participatif, la Coulée verte a fait l’objet 
d’un aménagement paysager pour accroître la végétalisation et 
la biodiversité, faciliter les déplacements et l’accessibilité.  
Depuis mars 2025, la passerelle est officiellement ouverte.

MON VOISIN L’ARTISTE
La 21e édition de l’évènement a permis à 43 artistes 
amateurs du quartier d’exposer leurs œuvres ! 
Dans une ambiance musicale jazzy, artistes et 
visiteurs ont partagé un moment convivial.

VIDE-GRENIERS À MOLLIÈRES
Organisée par la maison de quartier  
du Lac-de-Maine, cette nouvelle édition  
a été un succès avec plus de 100 exposants 
présents. L’occasion pour les visiteurs de 
découvrir également l’exposition  
Mon Voisin l’artiste.
•  Environ 1 000 visiteurs  

et 150 exposants

FAITES DE LA LUMIÈRE
La traditionnelle animation de 
l’association Libres jardins au lac  
s’est déroulée en octobre dernier,  
en présence des élèves de l’école  
Jean-Rostand. Jusqu’à la tombée de 
la nuit, se sont tenus des ateliers 
culinaires, de jardinage, des goûters  
et des illuminations du jardin.
•  Projet financé par le Fonds  

de participation des habitants.
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40 % de familles avec 
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23 % à Angers

1 999 € de revenu 
disponible médian mensuel2

1 788 € à Angers

10,4 % de ménages  
sous le seuil de pauvreté3

17 % à Angers
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principales
39 % de locataires  
parc social 
28 % à Angers

1 320 451 m² 
d’espaces verts publics5

HABITAT CADRE DE VIE 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE EMPLOI 

Données issues du recensement 
de population INSEE - RP 2021 - 
Sauf indications ci-dessous : 

1- Nombre de ménages : expl principale 
INSEE 2021. Pourcentage de ménages 
avec enfants  : expl complémentaire 
INSEE 2021.

2- Source Insee/DG Impôts 2021 - 
Revenu médian mensuel disponible 
par unité de consommation - Moyenne 
du quartier – Compas

3- Le seuil de pauvreté pour la CAF 
est de 1 253 € par mois et par unité 
de consommation au 31/12/2023. 
Ce calcul est établi à partir de 
l’ensemble des allocataires (Nombre 
d’allocataires 2023/ Population 
RP2021).  Sont exclus les étudiants ne 
touchant qu’une prestation logement, 
les personnes âgées de 65 ans et plus 
et les allocataires relevant d’autres 
régimes (MSA…). 

4- Source Pôle emploi 31/12/2022 -  
CAT. A – demandeurs d’emploi sans 
aucun emploi en recherche d’emploi

5- Source Direction Parcs Jardins et 
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Christophe Béchu
Maire d’Angers

POINT D’ÉTAPE
2024—2025
LAC-DE-MAINE

2020-2026

Le projet de quartier, c’est la carte 
et la boussole que nous avons 
choisies ensemble : élus, habitants, 
associations, acteurs du quartier, 

au premier rang desquels je pense évidemment au 
conseil de quartier. Il est notre feuille de route pour 
le mandat, pour préserver la qualité de vie
et le lien social dans chacun de nos dix quartiers.
Le projet de quartier est vivant, il bat au tempo
de chaque quartier, avec ses singularités, 
ses aménagements, ses dynamiques.  
Prendre le temps de l’évaluer, de l’adapter, c’est 
vérifier que nous ne faisons pas fausse route 
et que la boussole indique la direction d’une 
qualité de vie toujours améliorée pour  
les 157 555 Angevines et Angevins.

Ce document est le point d’étape des principales 
actions menées en 2024 et 2025.

LE MOT DU MAIRE
LES PROJETS EMBLÉMATIQUES 
DU QUARTIER

Sophie Lebeaupin 
Votre adjointe de quartier 

Secrétariat : 02 41 05 40 44

Morgane Bourigault 
Responsable du pôle territorial 

morgane.bourigault@ville.angers.fr
02 44 73 49 48

Vos interlocuteurs sur le quartier 

LES GRANDES PRIORITÉS  
2020-2026

Sophie Lebeaupin
Votre adjointe de quartier

Depuis plusieurs années, nous 
œuvrons à donner une identité 

propre à chaque espace vert du Lac-de-Maine : 
le Vallon, Demazis ou encore la coulée verte, 
avec la passerelle de Mollières, sont autant de 
lieux pensés pour l’apaisement, le jardinage,  
ou les circulations douces.

Un grand merci aux membres du conseil de 
quartier, particulièrement engagés sur les 
questions de mobilité et de qualité de vie des 
seniors. Leur travail est précieux.

Merci également aux associations, à la maison 
de quartier, ainsi qu’à tous les habitants 
investis, qui, grâce aux fonds de participation, 
portent des projets favorisant la convivialité,  
la culture et la solidarité.

C’est ensemble que nous construisons un 
quartier dynamique, vivant, et à l’image  
de ses habitants !

LA PAROLE À L’ADJOINTE
DE QUARTIER

LES 
PERSPECTIVES 
POUR 
2025-2026
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•  Le parc du lac de Maine, un trésor à retrouver

•  Apprendre, préserver, habiter le paysage

•  Se retrouver au Lac-de-Maine

Le quartier du Lac-de-Maine en balade  
Les conseillers de quartier du Lac-de-Maine ont dressé un état des lieux 
des trajets, aboutissant à cette carte des itinéraires piétons et cyclistes. 
Elle met en avant les parcours sécurisés pour une circulation plus sereine 
et permet de découvrir et d’apprécier de nouveaux itinéraires méconnus 
des habitants !

Participation à la concertation sur le schéma d’aménagement  
de la base de loisirs  
Chaque conseiller de quartier a complété un questionnaire et a été 
invité à un temps d’échange avec les services de la Ville pour partager 
collectivement leur avis, concernant l’aménagement du site et des aires 
de jeux.

Un album jeunesse sur la prévention routière  
Face aux défis de cohabitation entre les différents modes de déplacement, 
les conseillers de quartier ont défini les priorités en matière de prévention. 
Ils ont ensuite choisi de créer un album jeunesse ludique pour rappeler, 
avec légèreté, les règles d’une circulation harmonieuse.
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Se déplacer à pied ou à vélo 
dans le quartier

Chambres aux Deniers : 1,2 km
Vallon – Grand Maine : 850 m
Papillaie : 1,4 km
Coulée verte – Chambre aux Deniers : 1,2 km
Camping du Lac – Grand Maine : 1,85 km
Mollières – Lac de Maine : 2,8 km 
Boucle du Lac : 5,2 km
Balzac – La Barre : 1,5 km

Relais Mairie
Maisons de quartier
Bibliothèque / Ludothèque
Polarités commerciales
Établissements scolaires
Lieux de culte
Aire de jeux
Panorama Belvedère du Lac
Piscine

Histoire du quartier

Le Lac de Maine, 
un quartier jeune relié 
à la nature
 

À l’origine, le quartier du Lac de Maine était recouvert d’une 
forêt, nommée Silva, jouxtant le domaine de Pruniers et qui 
s’étendait jusqu’à Beaucouzé. Les abbayes de Saint-Aubin et 
Saint-Nicolas se partageaient les terres données par Foulques 
Nerra, comte d’Anjou. Cinq haches en bronze, de l’époque 
gauloise, y ont été trouvées.

Les lieux humides et marécageux étaient nombreux en raison 
d’un sol imperméable, souvent inondé par les crues de la 
Maine, peuplés de roseaux, de joncs, de peupliers et d’aulnes.

L’ensemble des parcs de Balzac et du Lac s’appelait 
« les prairies d’Aloyeau » et servait de pacage (pâturage) 
pour le bétail. Ces prairies, comme le parc de Balzac 
aujourd’hui, étaient inondées une bonne partie de l’année.

Le quartier comportait plusieurs fermes où l’on trouvait de 
nombreux maraîchers, qui vendaient leurs produits sur les 
marchés, jusqu’aux années 1980 où le dernier maraîcher était 
encore en activité. 

Pendant la Seconde Guerre mondiale, la plupart des belles 
demeures, qui existent encore aujourd’hui, étaient occupées 
par les Allemands qui surveillaient la route de Pruniers, 
craignant une libération de la ville par cet endroit.

L’histoire moderne du quartier commence le 27 février 1964, 
quand le conseil municipal d’Angers vote l’achat des prairies 
d’Aloyeau pour un projet d’aménagement d’un plan d’eau. 
Des sondages ont révélé la présence, dans le sous-sol des 
prairies d’une gravière de haute qualité. Son exploitation va 
permettre de creuser gratuitement ce plan d’eau. Le 25 juillet 
1969, des engins de terrassement débutent le creusement 
d’un lac artficiel de 110 ha, profond d’une dizaine de mètres 
au maximum. À l’été 1978, les habitants peuvent découvrir la 
première plage angevine.

L’urbanisation du quartier s’est étalée sur une trentaine 
d’années, à partir de juillet 1976 avec la construction de la 
première zone d’habitation du nouveau quartier, face à la 
ferme de la Fontaine. Le développement du quartier se déploie 
de la Chambre-aux-Deniers, berceau du quartier, marqué 
par la présence du vaste centre commercial Grand-Maine et 
de nombreux équipements (bibliothèque, collège, maison de 
quartier…) jusqu’au secteur Mollières. D’une faible densité, le 
Lac-de-Maine est composé d’îlots pavillonnaires et de petits 
immeubles collectifs ou semi collectifs. C’est un des quartiers 
les plus jeunes d’Angers avec une forte représentation des 
moins de 20 ans (34% de la population du quartier).

Aujourd’hui, le quartier du lac de Maine compte plus de huit 
kilomètres de chemins, fréquentés tant par les promeneurs 
et randonneurs à vélos que par les habitants pour leurs 
déplacements quotidiens de proximité. Le quartier a l’autre 
avantage de jouxter le poumon vert d’Angers : le Parc du 
Lac de Maine. Cet espace, de plus 200 hectares, est un lieu 
privilégié pour la promenade dominicale des familles, mais 
aussi un site prisé des sportifs. Angevins et touristes s’y croisent. 

Car le Lac de Maine, c’est aussi une base nautique, 
des terrains de sport en libre accès, un camping municipal 
quatre étoiles, un accueil de loisirs municipal, 
un centre d’hébergement et de restauration 
qui accueille groupes et séminaires à longueur 
d’année ; et la maison de l’Environnement, 
site incontournable des amoureux de la nature 
et de la biodiversité. Depuis quelques années 
enfin, le site est le passage obligé des 
aficionados de l’itinéraire de la Loire à vélo.

LES ACTIONS RÉALISÉES PAR LE CONSEIL DE QUARTIER
Les membres du conseil du quartier se sont saisis de plusieurs sujets dont voici quelques exemples :

2022-2024

2023-2024

2025

.  Dernière étape de l’aménagement de la plaine du Vallon

.  Début des travaux de la pyramide de la base de loisirs  
du Lac-de-Maine 

Depuis 2021, les membres du conseil de quartier ont participé à l’amélioration du quotidien des habitants 
du quartier du Lac-de-Maine. Lors des réunions plénières ou dans des groupes de travail, ils ont élaboré 
collectivement des propositions, toujours soucieux de trouver des réponses adaptées aux enjeux de leur quartier.  

Leurs contributions, dans le cadre de saisines des élus de la Ville d’Angers ou sur des sujets de préoccupation des 
habitants dont ils ont choisi de s’emparer, sont essentielles pour le développement du quartier.

Matinée d’accueil des conseils de quartier – juin 2024

VOTRE CONSEIL DE QUARTIER  

1.
Ouverture d’un nouvel  
accueil de loisirs :  
les cabanes du Lac

2. Embellissement du  
parc Démazis

3. Amélioration de la  
Coulée Verte

Voie Verte Angers Nord
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Se déplacer à vélo ou à pied 

en dehors du quartier

Mollières – Beaussier : 3,5 km

Mollières – L’Atoll : 4,5 km

Mollières – Bouchemaine Petit Vivier : 2 km

Ethic Etapes – Terra Botanica : 7,3 km

Aquavita – Ile Saint-Aubin : 2,5 km

La Loire à vélo

Relais Mairie / Hôtel de ville

Maisons de quartier

Bibliothèque / Ludothèque

Polarités commerciales

Lieux de culte

Espace jeux

Panorama Belvedère du Lac
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Lac-de-MaineLe Quartier

Parc Demazis

Le parc tient son nom de Monsieur Demazis, acquéreur 

en 1882 de la villa attenante. Le bassin aménagé dans le 

parc servait alors au stockage de l’eau pour les besoins 

domestiques et l’arrosage des jardins. Des aménagements ont 

vu le jour depuis les années 1950 pour augmenter la quantité 

d’eau de cette réserve. 

Le parc Demazis est aujourd’hui un espace vert au cœur du 

quartier, en proximité immédiate du collège Jean Monnet et de 

la Maison de Quartier du Lac de Maine. Un réaménagement, 

comprenant notamment davantage d’espaces végétalisés, un 

espace scénique, des cheminements plus accessibles et des 

assises supplémentaires est prévu courant 2023.

Parc du Vallon
 
Le parc du Vallon comprend plusieurs espaces dédiés à 

la promenade, aux familles (aire de jeux), à l’agriculture 

urbaine (jardin associatif), ainsi que des activités sportives 

et ludiques diverses. L’espace sportif et ludique a fait l’objet 

d’un réaménagement, afin de donner un coup de neuf au site. 

L’ancien abri a été démoli pour laisser place à des appareils 

de fitness scellés sur la dalle. Le sol du terrain de basket a été 

refait et trois panneaux y ont été installés. Autres aménagements 

réalisés : un espace consacré à la pratique du football sur mini-

buts et la remise en état du terrain en falun avec des buts de 

handball intégrés à une nouvelle clôture pare-ballons. 

Forêt urbaine du Grésillé

 
Le plateau de Grésillé se transforme en forêt urbaine grâce 

à un vaste programme de plantations initié par la ville. Cette 

plantation permettra de contribuer à la captation du CO2 et à 

la réduction des îlots de chaleur urbains. Elle a également pour 

objectif de limiter l’étalement urbain et l’amélioration du cadre 

de vie des habitants du quartier.

Le choix des végétaux s’est porté sur des essences 

majoritairement indigènes locales adaptées au changement 

climatique. Une attention particulière a été portée à la 

constitution de lisières afin d’assurer dans le futur une richesse de 

la biodiversité ordinaire de la faune et de la flore. Le site jouxte 

le Bois de « Prends y garde » (7 ha).

Faire découvrir ou 

redécouvir notre 

quartier 

Cette carte des cheminements piétons 

et vélos est issue d’un travail mené par 

le conseil de quartier du Lac de Maine, 

composé d’habitants et acteurs du quartier. 

Avec cet outil, nous souhaitions donner à 

voir les circuits et cheminements sécurisés 

qui peuvent se faire sans voiture, afin de 

rejoindre un parc, un commerce, une école, 

ou tout simplement se balader dans notre 

beau quartier : se déplacer davantage à 

pied ou à vélo, pour une circulation plus 

apaisée.

Relais Mairie de Belle-Beille/ Lac de Maine

02 41 73 37 00

Bibliothèque du Lac de Maine 

02 41 48 05 43

Maison de quartier ILM 

02 41 48 05 40

Coulée verte et Vallon de l’Hermitage

 
Situé au croisement Bouchemaine-Pruniers et d’Angers, le site 

constitue une zone d’environ 5 ha, composé de la coulée verte, 

du bois de Grésillé et du vallon de l’hermitage. Cet espace naturel 

s’insère dans la «ceinture verte « de la ville d’Angers comprenant les 

Parcs Saint-Nicolas, le parc de Balzac et le parc du Lac de Maine.

La Coulée-verte est un espace végétalisé traversé par un cours 

d’eau et constitué de chemins de promenade à pied et à vélo. 

Le site va faire l’objet d’une opération d’aménagement paysager, 

avec pour objectif d’amplifier la végétalisation et la biodiversité, 

faciliter les déplacements et l’accessibilité au sein de la coulée.
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44 
actions

réalisées*

2020

2024

2024-2025

*sur les  
51 actions  

inscrites dans le 
projet de quartier 

2020-2026

Le point au 1er janvier 2025
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